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Par transmission visée en référence, la préfecture des Deux-Sèvres nous a fait parvenir une demande de la
société THT LOGISTICS concernant le projet d'arrêté passé en Commission Départementale des Risques
Technologiques à la suite d'une demande d'antériorité concernant la rubrique 1510 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement. Dans son courrier, l'exploitant souhaite que le
tableau de classement de ses installations fasse apparaître de nouveau la rubrique 2662-2-a. Cependant,
cette  sous-rubrique  a  été  abrogée  par  décret  2010-367  du  13  avril  2010.  En  regard  des  installations
autorisées  et  des  matières  susceptibles  d'être  entreposées  au  sein  de  l'entreprise  (matériel  de  plage,
vêtements...), il apparait que la rubrique 2663-1 (Polymères à l'état alvéolaire ou expansé) soit appropriée. 

Aussi,  nous proposons à madame la Préfète des Deux-Sèvres un nouveau projet  d'arrêté préfectoral  qui
prendra en compte dans le tableau de classement la rubrique 2663 qui s'applique à ce jour pour ce type de
stockage.  Aucune  prescription  complémentaire  n'est  nécessaire.  Le  nouveau  projet  d'arrêté  est  joint  en
annexe au présent rapport.


